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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2009-1310 du 28 avril 2009. 

Monsieur Chaâbane Mohamed, conseiller des services 
publics, est maintenu en activité pour une année, à compter 
du 1er mai 2009. 

 

 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-1311 du 28 avril 2009. 

Monsieur Nasr Ben Dhia, professeur hospitalo-
universitaire en médecine, est chargé des fonctions de 
doyen de la faculté de médecine de Monastir, à compter du 
1er juillet 2008. 

 

Par décret n° 2009-1312 du 28 avril 2009. 

Madame Souad Lajmi épouse Sfar Gandoura, 
professeur de l’enseignement supérieur, est chargée des 
fonctions de doyen de la faculté de pharmacie de Monastir, 
à compter du 1er  juillet 2008. 

  

Par décret n° 2009-1313 du 28 avril 2009. 

Conformément aux dispositions de l’article 62 du décret 
n° 2008-2716 du 4 août 2008, la durée du premier mandat 
du docteur Fethi Batbout, maître de conférences agrégé 
hospitalo-universitaire en médecine à la faculté de 
médecine de Monastir chargé des fonctions de directeur de 
l’école supérieure des sciences et techniques de la santé de 
Monastir, est prorogée jusqu’au 30 juin 2009. 

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

Liste des agents à promouvoir au grade de 
conseiller rapporteur en chef au titre de l’année 

2008 

-  Lasaad El Abidi 

- Yosri Baoueb 

- Mohamed Ali Grar 

- Ismail El Soukrafi 

- Lasaad Amara 

- Nabil Krichene 

- Imed El Zitouni 

- Souad El Chaabouni 

- Nouredine Braiek 

 

Liste des agents à promouvoir au grade de 
conseiller rapporteur au titre de l’année 2008 

- Saleheddine El Yahyaoui 

- Mounir El Chedly 

- Nabil El Samaali 

- Afef Ben Nsir 

- Khaled El Nouri 

- Belgasem Maatoug 

- Mohamed El Mzoughi 

- Salha Bennour 

- Hajer Sassi 

- Ines El Takali 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 27 avril 2009, 
complétant le tarif de transaction en matière 
d’infractions fiscales pénales. 

Le ministre des finances, 

Vu le code des droits et procédures fiscaux, promulgué par 
la loi n° 2000-82 du 9 août 2000, tel que complété et modifié 
par les textes subséquents et notamment son article 79, 

Vu la loi n° 2000-98 du 25 décembre 2000, portant loi 
de finances pour l’année 2001 et notamment ses articles 57 
et 58, 

Vu la loi n° 2002-101 du 17 décembre 2002, portant loi 
de finances pour l’année 2003 et notamment son article 66, 

Vu la loi n° 2004-90 du 31 décembre 2004, portant loi 
de finances pour l’année 2005 et notamment son article 70, 

Vu la loi n° 2008-77 du 22 décembre 2008, portant loi 
de finances pour l’année 2009 et notamment son article 37, 

Vu le décret n° 2001-2802 du 6 décembre 2001, relatif à 
la fixation du champ et des modalités d’application de 
l’article 58 de la loi n° 2000-98 du 25 décembre 2000, 
portant loi de finances pour l’année 2001, tel que complété 
par le décret n° 2004-1021 du 26 avril 2004, 

Vu le décret n° 2005-2494 du 12 septembre 2005, relatif 
à la fixation du champ et des modalités d’application de 
l’article 57 de la loi n° 2000-98 du 25 décembre 2000, 
relative à la loi de finances pour l’année 2001, tel que 
modifié par l’article 70 de la loi n° 2004-90 du 31 décembre 
2004, relative à la loi de finances pour l’année 2005, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 8 janvier 2002, 
portant fixation du tarif de transaction en matière 
d’infractions fiscales pénales. 
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Arrête : 

Article premier - Est ajouté au tableau annexé à l’arrêté du ministre des finances susvisé et relatif au tarif de transaction en 
matière d’infractions fiscales pénales, entre les articles 89 et 90, ce qui suit : 

 
Article L’infraction La sanction Le tarif de transaction 

Article 89 bis 1 bis. Le dépôt d’une déclaration fiscale ou la production d’un acte 
ou d’un document prescrit pour l’établissement ou le contrôle des 
impôts sans l’observation de la législation en vigueur relative à la 
souscription et au dépôt des déclarations fiscales par les moyens 
électroniques fiables ou sur supports magnétiques : 

Une amende de 
100 dinars à 5000 
dinars 

 

 - Pour les contribuables dont le chiffre d’affaires annuel brut est 
supérieur à 2 millions de dinars sans dépasser 5 millions de dinars. 

 100 dinars par déclaration, 
acte ou document. 

 - Pour les contribuables dont le chiffre d’affaires annuel brut est 
supérieur à 5 millions de dinars sans dépasser 10 millions de dinars. 

 500 dinars par déclaration, 
acte ou document. 

 - Pour les contribuables dont le chiffre d’affaires annuel brut est 
supérieur à 10 millions de dinars sans dépasser 15 millions de dinars. 

 750 dinars par déclaration, 
acte ou document. 

 - Pour les contribuables dont le chiffre d’affaires annuel brut est 
supérieur à l5millions de dinars. 

 1000 dinars par déclaration, 
acte ou document. 

 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 27 avril 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2009-1314 du 28 avril 2009. 

Monsieur Mohamed Kerkeni, professeur de 
l’enseignement supérieur, est chargé des fonctions de 
directeur général de l’innovation technologique au 
ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la technologie. 

 

 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ENERGIE ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2009-1315 du 28 avril 2009. 

Monsieur, Ahmed Dhouib, professeur de l’enseignement 
supérieur, est nommé chargé de mission au ministère de 
l’industrie, de 1’énergie et des petites et moyennes 
entreprises, à compter du 11 mars 2009. 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2009-1316 du 28 avril 2009. 

Monsieur Mohamed Belazreg est maintenu en activité 
dans le secteur public pour une année à compter du 1er mai 
2009. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES DE LA FEMME,  
DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE 
ET DES PERSONNES AGEES 

 

Arrêté des ministres des finances et des affaires 
de la femme, de la famille, de l’enfance et des 
personnes âgées du 27 avril 2009, fixant les droits 
relatifs aux prestations octroyées par le centre 
national de l’informatique pour enfants et les 
centres régionaux qui y sont rattachés. 

Les ministres des finances et des affaires de la femme, 
de la famille, de l’enfance et des personnes âgées, 

Vu la loi n° 96-73 du 29 juillet 1996, portant création du 
centre national de l’informatique pour enfants, 

Vu le décret n° 2003-2020 du 22 septembre 2003, 
portant attributions du ministère des affaires de la femme, 
de la famille et de l’enfance, 

Vu le décret n° 2003-2036 du 22 septembre 2003, 
portant organisation administrative et financière du centre 
national de l’informatique pour enfants et particulièrement 
l’article 16, 

Vu le décret n° 2005-1961 du 5 juillet 2005, portant 
organisation du ministère des affaires de la femme, de la 
famille, de l’enfance et des personnes âgées, 

Vu l’arrêté des ministres des finances et de la jeunesse 
et de l’enfance du 13 mai 1997, fixant les tarifs des sessions 
de formation et des cycles d’apprentissage au centre 
national de l’informatique pour enfants. 


